
LE POINT

Une affirmation souvent entendue 
concernant la crise du logement est que 
le marché est incapable de fournir des so-
lutions. Une telle affirmation est fré-
quemment utilisée pour détourner la 
responsabilité de la réglementation en 
tant que vraie responsable de la crise.

Tout d’abord, il est essentiel de com-
prendre qu’il ne s’agit pas vraiment d’une 
crise du logement, mais plutôt d’une crise 
de l’abordabilité du logement. Cette dis-
tinction cruciale permet de saisir que le 
prix du logement – qui est au cœur de la 
question de l’abordabilité – est déterminé 
par le jeu de l’offre et de la demande.

En général, si les prix augmentent, 
comme c’est le cas actuellement, c’est 
parce que la demande croît plus rapide-
ment que l’offre. Cependant, ceci peut 
être la résultante de politiques gouverne-
mentales mal avisées qui empêchent 
l’offre d’augmenter. Dans un tel cas, ce 
n’est pas le marché qui est le problème, 
mais plutôt les obstacles mis en place qui 
entravent son fonctionnement.

LES ENTRAVES RÉGLEMENTAIRES
Il existe une panoplie d’entraves réglementaires 
qui freinent l’augmentation de l’offre de loge-
ment1. On parle ici de limites de densité, de règles 
de ratio stationnement/clients dans les espaces 
commerciaux, de règlements de zonage trop 
stricts et de restrictions sur les caractéristiques 
des bâtiments (c’est-à-dire la hauteur, les dimen-
sions, les matériaux), de permis obligatoires, de 
taxes foncières, de contrôle du loyer, etc.

Ces entraves ont trois types d’effets pervers :

• Le premier est qu’elles augmentent le coût de 
construction et d’entretien des logements, 
une fois ceux-ci construits. Cela réduit les inci-
tations à bâtir de nouvelles unités d’habita-

tion, causant ainsi une baisse des mises en 
chantier. Le tout se traduit en bout de ligne 
par une hausse permanente du coût du loge-
ment, toutes choses étant égales par ailleurs.

• Le second effet est qu’elles rendent l’offre 
plus rigide, signifiant qu’elle répond plus len-
tement à l’augmentation de la demande. 
Ainsi, lorsque survient un choc sur cette der-
nière, comme une augmentation rapide de la 
population, les hausses de prix qui seraient 
normalement temporaires prennent davan-
tage de temps à se résorber.

• Le troisième effet est que ces règlements ont 
tendance à toucher certains types de logements 
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Source : Société canadienne d’hypothèques et de logement, Délais d'approbation liés à la 
diminution de l’abordabilité du logement, 13 juillet 2023.



Le Point – Comment la réglementation a rendu Montréal inabordable

La crise de l’abordabilité du logement à Montréal 
n’est pas due à une défaillance du marché, mais à 
la réglementation excessive qui freine l’offre et 
augmente les coûts, pénalisant les ménages 
moins nantis et ceux qui aimeraient accéder à la 
propriété. Au lieu d’accuser les acteurs du mar-
ché de ne pas livrer la marchandise, la mairesse 
Valérie Plante devrait arrêter de leur mettre des 
bâtons dans les roues, afin de libérer l’offre de 
logements.

plus que d’autres, de telle sorte que le marché 
restant s’oriente vers une autre clientèle. De 
façon générale, on observe une réorientation 
vers les ménages plus riches2.

Combinés, ces trois effets créent des augmenta-
tions permanentes des prix, des chocs de prix 
plus fréquents (plus de volatilité) qui durent plus 
longtemps, et une offre qui défavorise les mé-
nages moins nantis.

Ces effets pervers de la réglementation sont 
confirmés par une vaste littérature empirique3. 
Une façon simple d’observer ceci est d’utiliser des 
indices de réglementation pour comparer diffé-
rentes zones métropolitaines, puis de les compa-
rer à des mesures d’abordabilité comme le ratio 
prix des maisons/revenu médian. La littérature 
montre clairement que plus la réglementation 
est sévère, plus ce ratio est élevé et donc moins 
les logements sont abordables4.

Les métropoles canadiennes n’y font pas excep-
tion. La Société canadienne d'hypothèques et de 
logement (SCHL) compile des données mesurant 
l’abordabilité du logement par rapport aux délais 
administratifs d'approbation et à la réglementa-
tion municipale quant à l'utilisation des terres 
dans 26 différentes zones du Canada (voir la 
Figure 1). Ces données montrent elles aussi que 
les endroits les plus lourdement réglementés 
sont ceux qui affichent l’abordabilité la plus faible 
(c’est-à-dire un ratio plus élevé)5.

Au Canada, Montréal est aujourd’hui parmi l’une 
des instances gouvernementales qui réglementent 
le plus lourdement le secteur. Montréal affichait 
un niveau de réglementation plus élevé que 73 % 
des villes et provinces canadiennes recensées 
selon les données de la SCHL6. Alors que le ratio 
historique entre le prix des maisons et le revenu 
médian restait stable autour de 3 entre les an-
nées 1970 et le milieu des années 20007, il attei-
gnait 6,18 en 20228.
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